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Le registre d’appel

qRenseigné chaque jour par le PE responsable de la classe.
Visé mensuellement par le directeur ( vérifier que les pages 2 et 3 sont
bien renseignées, vérifier les absences perlées).

qToute absence est immédiatement signalée aux personnes responsables de
l'enfant qui doivent sans délai en faire connaître les motifs au directeur.

qSans réponse de la part des personnes responsables, ce premier mode de
transmission doit être suivi d'un courrier postal. ANNEXE 3

qEn cas d'absence prévisible, les personnes responsables de l'enfant en
informent préalablement le directeur et en précisent le motif.

qLes certificats médicaux ne sont exigibles que dans les cas de maladies
contagieuses (ex.: rougeole, oreillons, rubéole, pédiculose, gale, syndrome
grippal épidémique)
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Les motifs d’absence réputés légitimes

qmaladie de l'enfant, 
qmaladie transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, 

qréunion solennelle de famille, 

qempêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications,

qabsence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les 
suivent. 

Les autres motifs sont appréciés par l'autorité de l'État compétente en 
matière d'éducation.

Réf. : l'article R.131-8 du code de l'éducation
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Autre motif : vacances prises hors congés 
scolaires : 

Comprendre le texte de loi : 

« absence temporaire des personnes responsables lorsque les 
enfants les suivent. »

= absence répondant à une nécessité impérieuse et exceptionnelle.

≠Absence relative à des vacances prises par les parents en 
dehors des congés scolaires fixés par le calendrier scolaire 
national

5

Motif non légitime



TITRE DE LA PRÉSENTATION JJ/MM/AAAA

Autre motif : consultations diverses ( 
orthophonie, dentiste, psychologue, etc)

Ce n’est pas prévu par la loi.

Cas particuliers  :  
Soins indispensables mentionnés dans le GEVASCO ou le PPRE ou le PAP
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Autre motif : sieste en PS (après-midi)
C’est prévu par la loi à certaines conditions fixées par la loi.

qDemande écrite des responsables légaux

qAvis du directeur, au terme d’une dialogue avec l’équipe éducative;
transmission dans un délai maximum de 2 jours ouvrés à l’IEN.

qSi l’avis est favorable , l’aménagement est mis en œuvre à titre
provisoire, dans l’attente de la décision de l’IEN.

qAutorisation de l’IEN : le silence gardé pendant un délai de 15 jours à
compter de la transmission de la demande par le directeur vaut décision
d’acceptation.
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La procédure 
départementale
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Motif légitime
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Cas 1
Les responsables ont 

prévenu

Renseignement du 
registre d’appel

Cas 2
Les responsables 
n’ont pas prévenu

Contact immédiat

Registre d’appel + 
rappel du RI

Dès le 1er jour d’absence
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La procédure 
départementale
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Mais aussi en cas de doute sur le motif de l’absence

SI MOTIF NON LEGITIME
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Motif non légitime ou en cas de doutes
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Niveau 
1

Dès le 1er jour 
d’absence

Enseignant/ 
Directeur 

prend contact
avec la famille 

: dialogue

Niveau 
1’

Dès 4 demi-journées 
d’absence/mois

Directeur renseigne le 
logiciel ABSENCE

Directeur prévient l’IEN ->  
autre suite particulière à 

donner (courrier de mise en 
garde ANNEXE 4 )

L’IEN convoque la 
famille en cas de 

récidive
ANNEXE 5

Niveau 
2

Dès 10 demi-journées 
d’absence/mois

Directeur renseigne le 
logiciel ABSENCE

DASEN écrit à la famille 
avec copie IEN,  DIR, 

Référent absentéisme

Niveau 
3

Absentéisme 
persistant

Directeur renseigne le 
logiciel ABSENCE

Le directeur renseigne 
le dossier absentéisme 
en vue de son examen 

en CTA

Dès le 1er jour d’absence

Référente Absentéisme  : Mme Fleureau
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Le PE /directeur prend contact avec la 
famille : dialoguer

qComprendre la cause de l’absence
qRappeler l’importance de l’assiduité scolaire
qProposer des mesures d’accompagnement ( si nécessaire, en lien avec des 

partenaires)
qDésigner un référent pour accompagner l’élève et la famille dans le retour à 

l’assiduité ( le maitre de la classe)
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Motif non légitime ou en cas de doutes
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Niveau 
1

Dès le 1er jour 
d’absence

Enseignant/ 
Directeur 

prend contact
avec la famille 

: dialogue

Niveau 
1’

Dès 4 demi-journées 
d’absence/mois

Directeur renseigne le 
logiciel ABSENCE

Directeur prévient l’IEN ->  
autre suite particulière à 

donner (courrier de mise en 
garde ANNEXE 4 )

L’IEN convoque la 
famille en cas de 

récidive
ANNEXE 5

Niveau 
2

Dès 10 demi-journées 
d’absence/mois

Directeur renseigne le 
logiciel ABSENCE

DASEN écrit à la famille 
avec copie IEN,  DIR, 

Référent absentéisme

Niveau 
3

Absentéisme 
persistant

Directeur renseigne le 
logiciel ABSENCE

Le directeur renseigne 
le dossier absentéisme 
en vue de son examen 

en CTA

Dès le 1er jour d’absence

Référente Absentéisme  : Mme Fleureau
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Le logiciel ABSENCE : où? 

1. Accéder à ARENA et s’identifier avec la clé OTP
2. Dans le menu de gauche, choisir « Scolarité 1er degré »
3. Dans « Applications locales de la scolarité du 1er degré », cliquer sur 

« Gestion de l’absentéisme en établissement (ABSENCE) »
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Motif non légitime ou en cas de doutes
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Niveau 
1

Dès le 1er jour 
d’absence

Enseignant/ 
Directeur 

prend contact
avec la famille 

: dialogue

Niveau 
1’

Dès 4 demi-journées 
d’absence/mois

Directeur renseigne le 
logiciel ABSENCE

Directeur prévient l’IEN ->  
autre suite particulière à 

donner (courrier de mise en 
garde ANNEXE 4 )

L’IEN convoque la 
famille en cas de 

récidive
ANNEXE 5

Niveau 
2

Dès 10 demi-journées 
d’absence/mois

Directeur renseigne le 
logiciel ABSENCE

DASEN écrit à la famille 
avec copie IEN,  DIR, 

Référent absentéisme

Niveau 
3

Absentéisme 
persistant

Directeur renseigne le 
logiciel ABSENCE

Le directeur renseigne 
le dossier absentéisme 
en vue de son examen 

en CTA

Dès le 1er jour d’absence

Référente Absentéisme  : Mme Fleureau
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Le directeur remplit le dossier Absentéisme : 
comment ?
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Archivage du directeur
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§ Niveau 1 et 1’ (1à 4demi-j.)         
annexes 3 , 4, 5

§ Niveau 2 (10 demi-j.)
courrier Dasen

§ Niveau 3 (persistant)
Dossier absentéisme

§ Absentéisme PS (ordre alpha)
§ Statistiques
§ Modèles courrier directeur, 

coordonnées des partenaires
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